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Peut-on construire en zone 
inondable ?
Historiquement, les habitants ont toujours cherché à mettre hors d’eau les constructions en zone inondable 
ou à permettre le refuge à l’étage, même s’il est sans doute illusoire de proposer une image idéelle de la 
prise en compte du risque d’inondation par le passé.

Les nombreuses maisons détruites ou emportées par les eaux qui figurent dans la presse illustrée lors de la 
crue du Rhône de 1856 témoignent des limites de ces pratiques vernaculaires.
À Sablons, par exemple, les murs sont en maçonnerie jusqu’à la hauteur des plus hautes crues pour résister 
à l’eau et au-delà en pisé. Dans les archives, de nombreux récits témoignent des pratiques qui consistaient 
à monter le bétail à l’étage pour le sauver des eaux, comme l’écrit Armand Landrin en 1880 à propos de la 
crue de 1856 : « À Tarascon, la salle de spectacle où l’on avait abrité une partie des bestiaux a été envahie à 
une telle hauteur, qu’on a été obligé de placer aux premières et deuxièmes loges les porcs, les mulets et les 
brebis. Les barques chargées de fourrages arrivaient à rames déployées dans le parterre ».

Comment luttait-on contre les inondations au xixe siècle ?
Après la crue généralisée du Rhône de 1856, Napoléon III annonce à Pourrières (83) la mise en place d’une 
politique de « défense du territoire contre l’invasion des eaux ». La protection par les digues trouve en effet 
ses limites : « Aujourd’hui, chacun demande une digue quitte à rejeter l’eau sur son voisin. Or, le système des 
digues n’est qu’un palliatif ruineux pour l’État […] car il faudrait toujours élever le niveau de ces digues, les 
prolonger sans interruption sur les deux rives et les soumettre à une surveillance de tous les instants. […]
Avant de chercher le remède à un mal, il faut en bien étudier la cause ». 
À l’époque, la cause des inondations est rapportée au déboisement des montagnes qui limite la rétention 
des eaux de ruissellement. Une vaste politique de restauration des terrains de montagne est donc lancée 
sur des milliers d’hectares à travers l’action des ingénieurs forestiers (dont George Fabre est une figure 

Gravure publiée dans l’Illustration suite à la crue de 1856.



145l e  r h ô n e  e n  1 0 0  q u e s t i o n s

l e s c r u e s e t  i n o n d at i o n s d u r h ô n e

5
emblématique) à partir de 1860-1870 ainsi que l’aménagement de retenues en amont. Les premiers documents 
réglementaires en matière d’occupation des sols en zone inondable remontent au début du xxe siècle. Le Plan 
des zones inondables prévu par la loi du 28 mai 1858 et approuvé sur le Rhône en 1911 vise à contrôler la 
construction des digues ; le Plan des surfaces submersibles instauré par la loi du 30 octobre 1935 impose 
que les constructions nouvelles ne s’opposent pas au libre écoulement des eaux et ne restreignent pas les 
champs d’expansion de crue. La réglementation vise d’abord le bon fonctionnement hydraulique du fleuve, 
plus que la prévention du risque à proprement parler.

Comment s’est opérée la maîtrise de l’urbanisation en zone inondable au 
xxe siècle ?
En 1955 les articles R111.2 et R111.3 du code de l’urbanisme donnent la possibilité de refuser ou d’imposer des 
prescriptions « si les constructions, par leur situation ou leurs dimensions, sont de nature à porter atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique ». La Loi d’orientation foncière de 1967 permet de définir des zones ND 
non urbanisables pour cause de risque naturel. Mais la maîtrise de l’aménagement dans des zones exposées 
à un risque naturel n’est véritablement lancée qu’à partir de la loi de 1982 relative à « l’indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles ». L’idée est de lier la prévention et l’indemnisation : le fond « catastrophe 
naturelle » financé par une surprime sur l’assurance incendie est constitué en échange de la mise en place de 
Plan d’expositions aux risques qui imposent aux collectivités des mesures de prévention et de protection.
Pour les particuliers, la meilleure indemnisation en cas de catastrophe naturelle doit s’accompagner de 
contraintes plus strictes sur la constructibilité dans les zones à risques. La loi Barnier de 1995 instaure les 
Plans de prévention des risques (PPR) qui établissent à l’échelle communale un zonage réglementaire relatif 
à l’urbanisation : pas de contrainte particulière en zone blanche en l’absence d’aléa, des prescriptions sur 
les constructions en zone bleue où l’aléa est modéré (en terme de hauteur et de vitesse des eaux) et enfin 
l’inconstructibilité en zone rouge où l’aléa est fort.

Quelle est la doctrine commune pour l’élaboration des PPRi du Rhône ?
La crue de 2003, qui a causé la mort de sept personnes et qui représente plus d’un milliard d’euros de  
dommages, témoigne de la vulnérabilité du couloir rhodanien. Pour y répondre, la doctrine commune pour 

Tableau synthétique des règles de constructibilité. Les règles de constructibilité dépendent de la gravité de l’aléa (fort ou modéré), de la nature 
des espaces considérés (urbanisés ou non urbanisés) et des éventuelles protections contre les inondations (digues ordinaires, digues qualifiées de 
résistantes à l’aléa de référence, digues de la CNR).

Dans l’enveloppe de la crue de référence

Par submersion, sans 
ouvrage de protection

Fort

Modéré

Protégés par des digues 
non résistantes à la crue 
de référence
Protégés par des digues 
résistantes à la crue de 
référence

Bande de 
sécurité
Autres

Bande de 
sécurité
Autres

Protégés par des digues 
CNR

Interdit Possible avec prescriptions (sans 
prescriptions pour les espaces protégés 
par des digues CNR)

Zones peu  
ou pas  

urbaniséesAutres zones 
urbanisées

Centre urbains

Zones urbanisées

Règles d’urbanisationAléaEspaces inondables

Fort

Modéré

Éventuellement possible avec prescriptions (pour 
assurer la continuité de vie et le renouvellement urbain, 
en intégrant la réduction de la vulnérabilité)
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 Le PPR de Sablons sur Rhône approuvé en 1997
Les espaces non urbanisés en zone inondable, qualifiés en rouge, sont inconstructibles. Dans les espaces déjà urbanisés en zone inondable, 
qualifiés en bleu, des constructions peuvent être possibles à condition de respecter une hauteur plancher et de limiter l’emprise au sol.
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La crue catastrophique de 
1856 marque le début d’une 
politique générale de lutte 
contre les inondations qui 
s’oriente au xxe siècle vers la 
prévention par la maîtrise de 
l’urbanisation en zone inon-
dable.
Aujourd’hui, la doctrine Rhône 
donne les règles communes 
de constructibilité pour pren-
dre en compte de manière co-
hérente et équitable le risque 
d’inondation dans l’aménage-
ment des territoires.
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l’élaboration des PPRi du 
Rhône décline le cadre 
réglementaire national dans le 
contexte rhodanien de manière 
à ce que les mêmes règles 
soient appliquées de manière 
cohérente et équitable sur 
l’ensemble du fleuve, d’amont 
en aval, d’une rive à l’autre.
Les PPRi visent à ne pas aug-
menter les enjeux exposés en 
zone inondable et à préserver 
les champs d’expansion des 
crues. Dans un contexte de 
fort développement urbain 
et périurbain, les règles de 
constructibilité ne résultent 
pas seulement de l’emprise 
de la crue de référence mais 
sont modulées selon le type 
d’urbanisation des espaces concernés :

– �les zones non urbanisées doivent le rester alors que dans les espaces déjà urbanisés, des constructions 
peuvent être autorisées sous conditions (selon que le projet est exposé à un aléa fort ou modéré, qu’il est en 
centre urbain ou pas, qu’il intègre des modalités de construction adaptées au risque…) ;

– �les espaces protégés par des digues restent des zones soumises au risque car on ne peut avoir de garantie 
absolue sur l’efficacité des ouvrages. En conséquence, les espaces non urbanisés derrière les digues 
doivent le rester. Dans les secteurs déjà urbanisés et dans le respect du principe de limitation de l’extension 
de l’urbanisation en zone inondable, des constructions peuvent être autorisées sous conditions, en dehors 
d’une bande de sécurité à l’arrière immédiat des digues.�  
Pour les espaces protégés par des digues de la Compagnie Nationale du 
Rhône (CNR) qui assurent une très haute protection et sont l’objet d’un 
entretien et d’une surveillance continus, il n’y a pas de contrainte sur la 
constructibilité sauf pour les établissements publics nécessaires à la 
gestion de crise. Une bande de sécurité sera cependant conservée en 
arrière immédiat des digues de la CNR.

La construction de maisons sur pilotis ou l’aménagement de quartiers 
lacustres ne constituent pas des choix durables dans la mesure où ils 
augmentent la vulnérabilité des territoires exposés et ne protègent que très 
relativement la sécurité des personnes qui est davantage mise en jeu dans 
les déplacements automobiles qu’à l’intérieur de l’habitat.
La prévention des risques repose sur la maîtrise de l’urbanisation en 
zone inondable et doit s’accompagner d’une réflexion à une échelle 
intercommunale pour trouver des solutions alternatives.

Rhône en crue à Arles (© F. Eyrolle).
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Quelles sont les mesures 
préconisées pour réduire le risque ?
Suite aux crues récentes, l’État et les régions, ainsi que tous les acteurs du bassin, se sont engagés dans 
une politique volontariste de définition et de mise en œuvre d’une stratégie globale de prévention des 
inondations du Rhône et de ses affluents qui a été validée au niveau national en juillet 2005 : elle constitue 
le volet « inondations » du Plan Rhône.

Mais d’abord, qu’entend-on par risque ?
Le risque se définit comme le produit d’un aléa et d’une vulnérabilité ; plus exactement, il est fonction de 
l’aléa et de la vulnérabilité (cf. figure ci-dessous).

 �L’aléa désigne la probabilité d’occurrence d’un phénomène, il est également fonction de son intensité et 
de sa durée dans l’espace pris en compte.

 �La vulnérabilité s’évalue en fonction des dommages que cet événement peut engendrer, que ce soit sur 
les populations, les biens (le bâti privé, les bâtiments publics et les équipements tels les réseaux), les 
activités économiques (industrielles, agricoles, commerciales, artisanales) ou encore sur les ressources 
naturelles.

Les sociétés modifient donc certains aléas et apprécient différemment leur degré de vulnérabilité au cours 
du temps. La limite entre risque acceptable et risque inacceptable est donc fictive, floue et évolutive en 
fonction du temps et des acteurs.

La prévention du risque d’inondation est souvent prioritairement abordée à travers la réduction de l’aléa, c’est-à-
dire tous les moyens permettant de favoriser l’écoulement maximum des débits de crue dans le lit du fleuve.
Si cette démarche est logique, elle ne suffit cependant pas à protéger les populations. 
Toute protection, peut un jour ou l’autre être dépassée par une crue plus forte et mettre en danger des 
populations, ignorantes du risque. Chaque crue importante a ainsi vu se produire des ruptures de digue 
provoquant parfois des pertes de vies humaines et souvent de lourds dommages matériels.

Évolution

Le risque peut être acceptable si la vulnérabilité est faible pour un 
aléa fort ou si l’aléa est faible pour une vulnérabilité forte. À droite 
de la ligne, on rentre dans un niveau de risque inacceptable

ALÉA
Phénomène  

naturel

VULNÉRABILITÉ
Enjeux humains  

ou/et économiques

RISQUE

Vulnérabilité

Temps

Aléa

Risque

L’augmentation de la vulnérabilité aggrave 
le risque à aléa constant

Risque inacceptable

Aléa +

Aléa -

Risque acceptable

Vulnérabilité - Vulnérabilité +
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Ce qu’il faut 
retenir

La contribution de chacun est 
nécessaire pour réduire le 
risque : de l’État, qui a l’obli-
gation d’élaborer les règles 
générales en matière de pré-
vention et d’urbanisme, d’or-
ganiser la prévision des crues, 
au maire qui veille à la sécu-
rité et à l’information des po-
pulations jusqu’aux entrepri-
ses et particuliers, qui doivent 
prendre les précautions né-
cessaires en s’informant, en 
s’assurant, en se protégeant 
individuellement et collecti-
vement.

Pour réduire le risque il faut agir dans 
trois directions :

– �réduire les inondations, en agissant 
sur le phénomène lui-même ;

– �réduire la vulnérabilité des personnes 
et des biens aux évènements ;

– �savoir mieux vivre avec le risque en 
développant la connaissance et la 
compréhension des inondations.

Comment réduire les 
inondations ? 
L’Étude globale des crues du Rhône, 
réalisée en 2002, a démontré qu’une 
protection totale et systématique tout 
au long du fleuve n’était possible que 
pour des gammes de crues modérées.� 
En cas de crue forte (centennale ou supérieure), elle ne pouvait être garantie : enfermer le Rhône entre des 
murs aggrave les débits aval et accentue les risques dans les secteurs très urbanisés, en particulier Lyon 
et Avignon ; pour ces gammes de crues fortes, des déversements par dessus les digues sont inévitables et 
doivent être organisés.�  
Il est nécessaire de préserver toutes les zones d’expansion des crues actuelles, de limiter les ruissellements 
et de coordonner les efforts faits sur le Rhône et ses affluents, afin de retenir le plus d’eau possible à la 
source. Il faut aussi fiabiliser le système d’endiguement existant en organisant les déversements et diminuer 
la durée de submersion des terrains inondés en renforçant les capacités de pompage et d’évacuation des 
eaux et en restaurant les chemins à la mer.

�Comment réduire la vulnérabilité ? 
La priorité est de ne pas exposer de nouvelles activités au risque et 
d’intégrer la problématique des inondations dans l’aménagement du 
territoire : imaginer le développement en priorité en dehors des zones 
inondables par exemple sur les piémonts et coteaux, élargir les possibilités 
par des démarches intercommunales… La maîtrise de l’urbanisation 
est un levier majeur de la politique de prévention, notamment grâce à 
l’élaboration de PPRI, qui engage l’État et les collectivités. La société civile 
et les activités économiques touchées par les inondations sont aussi des 
acteurs indispensables qui peuvent réduire la sensibilité de leurs biens par 
des dispositifs individuels : mise en place de batardeaux, surélévation des 
équipements, création d’un niveau refuge dans les habitations, modification 
des lieux de stockage…

�Savoir mieux vivre avec le risque 
Une vigilance accrue des populations, par une meilleure connaissance 
des phénomènes (cartographie des zones inondables, repères de crue, 
information des locataires et acquéreurs) et des consignes à prendre en 
cas de crise, alliée à une amélioration du dispositif de prévision des crues, 
réduisent notablement le risque.
Plus globalement, c’est la culture du fleuve et la conscience du risque qu’il 
faut conforter pour généraliser les comportements individuels et collectifs 
appropriés, en lien avec le Rhône mais pas en l’occultant.

Pompage route de Fontvieille le 13 décembre 2003 (© E. Delahaye).
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La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône

Labellisée par le CNRS en 2001, structurée en Groupement d’Intérêt Scientifique depuis 
2005, la ZABR rassemble treize établissements de recherche qui s’inscrivent dans une 
démarche d’aide à la décision publique en matière de gestion durable des cours d’eau et de 
leurs bassins versants.
Son objectif est de mettre à la disposition des décideurs des méthodes d’évaluation des 
effets des opérations de réhabilitation sur le fonctionnement des hydrosystèmes aquatiques 
en terme de biodiversité, de durabilité et d’usages potentiels. L’ensemble des actions de la 
ZABR est structuré par site et par thème.
Dans ce cadre, elle a trois finalités :
• �élaborer et conduire des programmes de recherches pluridisciplinaires avec mise en 

commun des données acquises ;
• �organiser des séminaires d’échanges visant à favoriser le dialogue et la construction des 

programmes de recherches communs et interdisciplinaires ;
• �développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats et la prise en compte 

des attentes des utilisateurs potentiels des produits de la recherche.
L’animation de la ZABR est assurée par le GRAIE, Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les 
Infrastructures et l’Eau.
La coordination de l’ouvrage a été réalisée par la ZABR en appui sur toute l’équipe du GRAIE 
et avec la participation de Christian Guyard, journaliste.




